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Réquisition de poursuite – commandement de payer – oppo-
sition – mainlevée. Saisie – réalisation de gage – faillite. Sé-
questre – action paulienne. 

Le droit des poursuites et des faillites transforme le droit en 
réalité. Le droit matériel dit quel est le droit. Le droit de la pro-
cédure amène au jugement ou à la décision. Le droit des pour-
suites et des faillites en détermine les véritables effets. Que 
signifie la mainlevée ? Quand y a-t-il une réalisation ? Qu’est-ce 
qui peut être réalisé ? Qui reçoit combien ? Que peut faire le 
débiteur ?

Le livre permet à l’étudiant de découvrir ce droit, au stagiaire
de le redécouvrir, au praticien de s’en rappeler les principes.
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L’objectif des abrégés Stämpfli est de fournir une vue d’en-
semble sur un domaine particulier du droit ; la lecture est aisée 
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Les nombreuses balances rattachées au symbole de la collec-
tion, « l’arbre », représentent des éléments du droit qui, reliés 
les uns aux autres, offriront au lecteur les bases d’un bon rai-
sonnement juridique. 
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Préface 

Ce livre doit permettre de découvrir le droit des poursuites et des faillites, ou 
de le redécouvrir. Il en présente les principes, non les détails. 

Le droit des poursuites et des faillites met en œuvre le droit matériel. Il le 
transforme en réalité. 

Mes remerciements vont à mes assistantes, Mesdames Louise Hauptmann, 
Francesca Meier et Gaëlle Valterio, pour leur aide, à Madame Magali 
Froidevaux, secrétaire du centre de droit privé de la Faculté de droit de l’Uni-
versité de Lausanne, pour la saisie du texte, ainsi qu’à Monsieur Dominique 
Creux, docteur en droit, juge cantonal émérite, et à Madame Sibylle Kurt-Peter, 
docteure ès lettres et privat-docent, qui ont relu l’ouvrage entier. Et je remercie 
les éditions Stämpfli à Berne des soins voués à la confection du livre. 

Pully, février 2023 Hansjörg Peter 
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A. Droit fédéral

1. Lois fédérales

a) Loi fédérale du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillite

(LP), RS 281.1 (RO 11 II 488 ss ; FF 1888 IV 1167 ss).

– Publication du projet le 4 mai 1889 (FF 1889 II 389 ss).

– Message du Conseil fédéral du 7 décembre 1889 concernant la

votation populaire du 17 novembre 1889 (FF 1889 IV 887).

– Entrée en vigueur le 1er janvier 1892.

b) Loi fédérale du 4 décembre 1947 réglant la poursuite pour dettes

contre les communes et autres collectivités de droit public cantonal
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c) Loi fédérale du 25 septembre 1917 concernant la constitution de
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Ordonnance du 22 novembre 2006 relative à la haute surveillance en ma-

tière de poursuite et de faillite (OHS-LP), RS 281.11. 

Ordonnance du Département fédéral de justice et police du 9 février 2011 

concernant la communication électronique dans le domaine des 

poursuites, RS 281.112.1. 

Ordonnance du 5 juin 1996 sur les formulaires et registres à employer en 

matière de poursuite pour dettes et de faillite et sur la comptabilité 

(Oform), RS 281.31. 

Ordonnance du Département fédéral de justice et police du 24 novembre 

2015 sur les réquisitions du créancier dans les procédures de pour-

suite pour dettes et de faillite, RS 281.311. 

Ordonnance du 13 juillet 1911 sur l’administration des offices de faillite 

(OAOF), RS 281.32. 
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Ordonnance du 23 septembre 1996 sur les émoluments perçus en appli-
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(OELP), RS 281.35. 
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(ORFI), RS 281.42. 
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sation des droits découlant d’assurances (OSAss), RS 281.51. 

Ordonnance du 20 décembre 1937 sur la faillite de la société coopérative 

(OFCoop), RS 281.52. 

Ordonnance du 20 octobre 1948 du Tribunal fédéral concernant la pour-

suite pour dettes contre les communes et autres collectivités de droit 

public cantonal, RS 282.111. 

Ordonnance du 6 décembre 2012 de l’Autorité fédérale de surveillance 

des marchés financiers sur la faillite de placements collectifs de ca-

pitaux (Ordonnance de la FINMA sur la faillite de placements collec-

tifs, OFPC-FINMA), RS 951.315.2. 

Ordonnance de l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers 

du 30 août 2012 sur l’insolvabilité des banques et des maisons de 

titres (Ordonnance de la FINMA sur l’insolvabilité bancaire, OIB-

FINMA), RS 952.05. 

Ordonnance de l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers 

du 30 juin 2005 sur la faillite de banques et de négociants en valeurs 

mobilières (OFB-FINMA), RS 952.812.32. 

Ordonnance de l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers 

du 17 octobre 2012 sur la faillite des entreprises d’assurance (Ordon-

nance de la FINMA sur la faillite des assurances, OFA-FINMA), 

RS 961.015.2. 

B. Droit cantonal 

1. Berne 

Loi du 16 mars 1995 portant introduction de la loi fédérale sur la pour-

suite pour dettes et la faillite (LiLP), RSB 281.1. 
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Einführungsgesetz vom 16. März 1995 zum Bundesgesetz über Schuldbe-

treibung und Konkurs (EG SchKG), BSG 281.1. 

2. Fribourg 

Loi du 11 mai 1891 concernant l’exécution de la loi fédérale sur la pour-

suite pour dettes et la faillite, RSF 28.1. 

Gesetz vom 11. Mai 1891 betreffend Einführung des Bundesgesetzes über 

Schuldbetreibung und Konkurs, SGF 28.1. 

Loi du 25 février 1893 accordant aux décisions de l’autorité administra-

tive la force exécutoire prévue à l’article 80 de la loi fédérale sur la 

poursuite pour dettes et la faillite, RSF 28.3. 

Gesetz vom 25. Februar 1893 den Entscheidungen der Verwaltungsbe-

hörde die in Artikel 80 des eidgenössischen Schuldbetreibungs- und 

Konkursgesetzes vorgesehene exekutorische Kraft verleihend, SGF 

28.3. 

3. Vaud 

Loi d’application du 18 mai 1955 dans le Canton de Vaud de la loi fédérale 

sur la poursuite pour dettes et la faillite (LVDLP), RSV 280.05. 

Loi du 22 mai 1951 concernant l’application dans le Canton de Vaud de la 

loi fédérale du 4 décembre 1947 réglant la poursuite pour dettes 

contre les communes et autres collectivités de droit public cantonal 

(LVLPDC), RSV 280.21. 

4. Valais 

Loi d’application du 20 juin 1996 de la loi fédérale sur la poursuite pour 

dettes et la faillite, RS/VS 281.1. 

Einführungsgesetz vom 20. Juni 1996 zum Bundesgesetz über Schuldbe-

treibung und Konkurs, SGS/VS 281.1. 

5. Neuchâtel 

Loi d’exécution du 12 novembre 1996 de la loi fédérale sur la poursuite 

pour dettes et la faillite (LELP), RSN 261.1. 
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Jaeger Carl/Walder Hans Ulrich/Kull Thomas, Das Bundesgesetz über Schuld-
betreibung und Konkurs (SchKG) : Art. 89-158, 5e édition (deuxième vo-
lume de l’ouvrage précédent, art. 89-158 LP), Zurich 2006.  

Kren Kostkiewicz Jolanta/Vock Dominik, Kommentar zum Bundesgesetz über 
Schuldbetreibung und Konkurs SchKG basierend auf der 1911 erschiene-
nen 3. Auflage von Carl Jaeger, 4e édition, Zurich 2017. 

Staehelin Daniel/Bauer Thomas/Lorandi Franco (éditeurs), Kommentar zum 
Bundesgesetz über Schuldbetreibung und Konkurs, 2 volumes, 3e édition, 
Bâle 2021. 

Abbet Stéphane/Veuillet Ambre, La mainlevée de l’opposition : commentaire 
des articles 79 à 84 LP, Berne 2017. 

B. Manuels 

Amonn Kurt/Walther Fridolin, Grundriss des Schuldbetreibungs- und Kon-
kursrechts, 9e édition, Berne 2013.  

Favre Antoine, Droit des poursuites, 3e édition, Fribourg 1974.  

Fritzsche Hans/Walder-Bohner Hans Ulrich, Schuldbetreibung und Konkurs 
nach schweizerischem Recht, 2 volumes, Zurich 1984/1993.  

Gilliéron Pierre-Robert, Poursuite pour dettes, faillite et concordat, 5e édition, 
Bâle 2012.  

Kren Kostkiewicz Jolanta, Schuldbetreibungs- und Konkursrecht, 3e édition, 
Zurich/Bâle/Genève 2018.  

Marchand Sylvain/Hari Olivier, Précis de droit des poursuites, 3e édition, Ge-
nève/Zurich/Bâle 2022 

Spühler Karl/Dolge Annette, Schuldbetreibungs- und Konkursrecht I, 8e édi-
tion, Zurich/Bâle/Genève 2020 

© 2023 Editions Stämpfli SA - Matériel protégé par le droit d'auteur - Toute cession à des tiers est interdite 
Peter, Hansjörg: Introduction au droit des poursuites e des faillites, 2023



Bibliographie choisie 

XXVI 

Spühler Karl/Dolge Annette, Schuldbetreibungs- und Konkursrecht II, 7e édi-
tion, Zurich/Bâle/Genève 2017 

Stoffel Walter A./Chabloz Isabelle, Voies d’exécution, Poursuite pour dettes, 
exécution de jugements et faillite en droit suisse, 3e édition, Berne 2016. 

C. Recueils de jurisprudence

Panchaud André/Caprez Marcel, Die Rechtsöffnung : Die Praxis der Rechtsöff-
nung seit 1940 – La mainlevée d’opposition : la jurisprudence en matière 
de mainlevée d’opposition dès 1940, Zurich 1980.  

Brügger Erwin, SchKG Gerichtspraxis 1946-2005, Zurich 2006. 

D. Editions annotées

Kren Kostkiewicz Jolanta, SchKG Kommentar, Schuldbetreibungs- und Kon-
kursgesetz mit weiteren Erlassen, 20e édition, Zurich 2020.  

Stoffel Walter A., LP/CPC, Loi fédérale annotée et législation secondaire en 
matière de poursuites pour dettes et faillite, Code de procédure civile et 
Loi sur le Tribunal fédéral, 16e édition, Genève/Zurich/Bâle 2015.  

Edition annotée de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, 
Berne 2010. 

E. Aide-mémoire

Brosset Georges/Brosset Didier/Brosset Mathias, La poursuite pour dettes et 
la faillite, Tableaux synoptiques, 11e édition, Bâle 2020. 

F. Revues

Arrêts du Tribunal fédéral suisse, Recueil officiel, 3e partie, Droit civil et pour-
suite pour dettes et faillite (ATF). 

Journal des Tribunaux, 2e partie, Droit civil, Poursuite pour dettes et faillites 
et procédure civile (JdT). 

Blätter für Schuldbetreibung und Konkurs, Bulletin des (préposés aux) pour-
suites et faillites (BlSchK). 

© 2023 Editions Stämpfli SA - Matériel protégé par le droit d'auteur - Toute cession à des tiers est interdite 
Peter, Hansjörg: Introduction au droit des poursuites e des faillites, 2023



Bibliographie choisie 

XXVII 

G. Lexique 

Schreiber Alfred, Terminologie juridique poursuite et faillite, Deutsch-franzö-
sisch-italienisch, 7e édition, Wädenswil 1995. 

Glossaire LP – Glossar zum SchKG – Glossario LEF, Berne 2014. 

 

 

 

 

 

 

 

 

© 2023 Editions Stämpfli SA - Matériel protégé par le droit d'auteur - Toute cession à des tiers est interdite 
Peter, Hansjörg: Introduction au droit des poursuites e des faillites, 2023



© 2023 Editions Stämpfli SA - Matériel protégé par le droit d'auteur - Toute cession à des tiers est interdite 
Peter, Hansjörg: Introduction au droit des poursuites e des faillites, 2023



I. Introduction 

1 

I. Introduction

A. Droit matériel – procédure – exécution forcée

Le droit se divise en deux parties : le droit matériel et la procédure. Le 
droit matériel confère des droits. Il exprime la volonté du législateur. La situa-
tion conforme à la volonté du législateur est légale. La situation non conforme 
à la volonté du législateur est illégale. Le Code civil et le Code des obligations 
font partie du droit matériel. Ils disent quel doit être l’ordre légal. Le Code civil 
et le Code des obligations sont les principales lois de droit privé. Les lois de droit 
public déterminent l’ordre de droit public conforme à la volonté du législateur. 
Les lois de droit pénal, en particulier le Code pénal et le Code pénal militaire, 
déterminent l’ordre pénal conforme à la volonté du législateur.  

Le droit matériel dit quel est le droit ou quel doit être le droit. Le droit de la 
procédure met en œuvre le droit. Il transforme le droit en réalité. Le droit de 
la procédure au sens large comprend deux parties : la procédure au sens 
étroit, qu’on peut aussi appeler procédure judiciaire ou procédure menant à 
une décision. Et le droit de l’exécution forcée. Le droit de la procédure au sens 
étroit est la première partie du droit de la procédure. Le droit de l’exécution 
forcée est la seconde partie du droit de la procédure. 

Dans la procédure au sens étroit, on constate quel est le droit. On détermine 
si une situation est conforme à la volonté du législateur ou si elle est contraire 
à la volonté du législateur. Et on dit quelles doivent être les conséquences de 
cette situation, conformément à la volonté du législateur – conformément au 
droit matériel. 

Le droit de la procédure au sens étroit amène ainsi à un jugement, qui peut 
aussi s’appeler décision, arrêt, prononcé, sentence. Le jugement dit que telle 
situation est conforme ou contraire au droit. Il dit qui doit faire quoi. Il dit ce 
qui revient à quelle partie. Il dit ce qui doit se passer afin que telle situation 
soit conforme au droit, afin donc que le droit soit respecté. Il peut éventuelle-
ment faire l’objet d’un recours ou d’un appel. Tôt ou tard, il entre en force. Le 
jugement dont il n’est ni recours ni appel entre en force. Le jugement sur re-
cours ou sur appel entre également en force. Il y a désormais, comme on dit, 
chose jugée. Et comme le formule le juriste romain Ulpien, au Digeste 50, 17, 
207, la chose jugée est considérée être la vérité. Le jugement détermine, pour 
ainsi dire, la « vérité absolue » entre les parties à la procédure.  

Chaque domaine du droit a sa procédure au sens étroit. La procédure du droit 
privé est la procédure civile. La procédure du droit public est la procédure ad-
ministrative et la procédure devant les tribunaux administratifs. La procédure 
du droit pénal est la procédure pénale ainsi que la procédure pénale militaire. 
Ainsi, il y a le jugement civil, la décision de droit administratif, le jugement du 
tribunal administratif, l’ordonnance pénale, le jugement pénal. Ces jugement, 
décision, prononcé, arrêt, sentence disent quel est le droit. Ce sont des titres. Le 
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jugement entré en force est un titre exécutoire. Il doit être exécuté. L’exécution 
peut être volontaire ; elle peut, le cas échéant, être forcée. Exécuter le jugement 
signifie le transformer en réalité. Le jugement est le titre qui permet l’exécution 
forcée. En vertu de ce titre, l’autorité chargée de l’exécution forcée peut appli-
quer et faire appliquer le droit dans la réalité. Le même juriste Ulpien dit, au Di-
geste 42, 1, 6, 3 : le droit qui découle du jugement est perpétuel et permet l’exé-
cution forcée ; il revient aussi à l’héritier et existe contre l’héritier. 

L’exécution forcée est la seconde partie du droit de la procédure au sens large.  

L’exécution doit transformer le jugement en réalité. Exécuter un contrat signi-
fie faire ce qui a été promis de faire (cf. Digeste 50, 16, 176 Ulpien). Exécuter 
un jugement signifie faire ce qui a été ordonné.  

L’exécution est ou volontaire ou forcée. Souvent, la partie condamnée s’exé-
cute volontairement. Elle paie ou elle fait ce à quoi elle a été condamnée. 
L’exécution forcée intervient lorsque la partie condamnée ne s’exécute pas 
volontairement. Il convient alors de transformer le jugement en réalité, par la 
force. Le droit de l’exécution forcée règle cette transformation du droit en ré-
alité. Il en détermine les voies et les formes. L’exécution d’une créance pécu-
niaire ne se fait pas de la même manière que l’exécution d’un jugement or-
donnant la démolition d’une construction non autorisée. Le droit des 
poursuites et des faillites règle l’exécution forcée des créances pécuniaires 
ainsi que des prestations de sûreté.  

B. Le sujet de droit, la créance, le droit et l’action 

En vertu du droit matériel, les sujets de droit ont des droits. Ces droits 
sont notamment des créances et les droits réels. Le sujet de droit est ou bien 
la personne physique ou bien la personne morale.  

La personne physique agit elle-même lorsqu’elle a la capacité d’exercice,  
c’est-à-dire lorsqu’elle est majeure et qu’elle a la capacité de discernement 
(art. 13 CC). La personne physique dépourvue de la capacité d’exercice est 
aussi sujet de droit. Cependant, elle doit agir par l’intermédiaire d’un repré-
sentant légal, notamment par l’intermédiaire des parents, ou par l’intermé-
diaire d’un curateur ou d’un tuteur.  

La personne morale est ou bien de droit privé ou bien de droit public. Les per-
sonnes morales de droit privé sont l’association (art. 60 ss CC), la fondation 
(art. 80 ss CC), ainsi que les sociétés commerciales des art. 552 ss CO. Les per-
sonnes morales de droit public sont les collectivités publiques (communes, 
cantons, Confédération ; dans certains cantons aussi les districts) ainsi que les 
établissements de droit public auxquels la loi confère la personnalité.  

Ne sont notamment pas des sujets de droit la société simple (art. 530 ss CO) ou 
la communauté des créanciers dans un emprunt par obligations (art. 1157 ss 
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